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Dossier � retourner :
DOSSIER LYON : avant le 15 avril 2009

DOSSIER BORDEAUX : avant le 1er juin 2009

� l’adresse suivante :
ACLP, Sylvie Balmer
23 rue des Coudifles

33990 HOURTIN

DOSSIER D’INSCRIPTION POUR LA FORMATION 2009-2010
DE CONSULTANT EN LACTATION 

(pr�parant � l’examen IBCLC de juillet 2010)

Site choisi : □ Lyon □ R�gion Bordelaise

1. Identit� stagiaire

Nom : ………………………………… Pr�nom :………………………………….
Date de naissance : ………………….. Lieu : ……………………………………..
Profession : ……………………………………………

Coordonnées personnelles : 
Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Tél Fixe : _ _ /_ _ / _ _ / _ _ / _ _ 
Tél portable : _ _ /_ _ / _ _ / _ _ / _ _ 
Fax : _ _ /_ _ / _ _ / _ _ / _ _ 
E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Coordonnées professionnelles :
Adresse : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Téléphone :  _ _ /_ _ / _ _ / _ _ / _ _ 
Poste : _ _ _ _  _ _  _ _  _ _    
Fax : _ _ /_ _ / _ _ / _ _ / _ _ 
E-mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

En cas de prise en charge :
Identit� Employeur co-signataire de la convention

Nom : …………………………………

Adresse : …………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

Adresse courrier si diff�rente : ………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

Personne en charge du dossier : …………………………………

T�l�phone : …………………………………

Mail : …………………………………

Association des 
Consultants en Lactation 
Professionnels de sant�
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2. Conditions d’acc�s � la formation.

Les conditions d’acc�s � la formation sont celles requises pour se pr�senter � l’examen IBLCE 
(cf .feuille jointe).
Elles sont bas�es principalement sur votre formation initiale et sur le nombre de vos heures de contact direct 
avec les familles autour de la pratique de l’allaitement maternel.

a. Formation initiale (cochez la case correspondante) : 

 Dipl�me m�dical ou param�dical (sage-femme, infirmi�re D.E., infirmi�re pu�ricultrice 
D.E.), avec au minimum 2000 heures de contact direct avec les familles autour de la pratique 
de l’allaitement maternel. 

 Doctorat en m�decine (ou dipl�me m�dical de niveau doctorat) avec au minimum 
900 heures de contact direct avec les familles autour de la pratique de l’allaitement maternel. 

 Dipl�me universitaire de sciences humaines et sociales avec un minimum de 3500
heures de contact direct avec les familles autour de la pratique de l’allaitement maternel. 

b. Calcul des heures de contact direct autour de la pratique de 
l’allaitement maternel.

Afin de d�terminer si vous pouvez vous pr�senter � cet examen, nous avons besoin de conna�tre le nombre 
total d’heures que vous avez effectu�es � ce titre et de savoir comment vous avez effectu� ce calcul.

Les heures de contact direct autour de la pratique de l’allaitement sont d�finies comme le temps pass� � 
s’occuper d’allaitement maternel avec les m�res et les b�b�s. Habituellement, il s’agit d’une relation 
interpersonnelle individuelle en face � face ou par t�l�phone. Toutefois, les consultations et les pr�parations 
� l’allaitement maternel effectu�es en groupe peuvent faire partie de vos heures de contact direct. 
Vous pouvez utiliser votre exp�rience sur autant d’ann�es qu’il est n�cessaire sans toutefois utiliser 
l’exp�rience acquise au cours de vos �tudes initiales. Exception : si vous avez suivi des �tudes ou des 
formations compl�mentaires � votre formation initiale au cours desquelles vous avez effectu� des heures de 
contact direct aupr�s de m�res et de b�b�s, celles-ci peuvent �tre comptabilis�es.
Si besoin, vous pouvez inclure les heures que vous �tes certain d’accomplir entre le moment de votre 
candidature et le 31 mars 2010 (date d’inscription � l’examen IBLCE de juillet 2010). Ces heures doivent 
�tre d�compt�es sur une ligne s�par�e du tableau. Avant l’examen, il vous sera demand� de justifier que 
vous avez bien effectu� ces heures.
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Utilisez le tableau ci-joint (photocopiez et ajoutez autant de feuilles que n�cessaire). Utilisez une 
ligne par poste occup� ou pour d�tailler chacune de vos diff�rentes exp�riences. Si vos avez travaill� 
dans diff�rents endroits au cours d’une m�me p�riode, utilisez des lignes s�par�es.

1�re colonne : Titre ou fonction 
Portez ici votre titre ou la fonction que vous occupez. 

2�me colonne : Exp�rience professionnelle (service ou fonction)
D�crivez bri�vement la nature de votre travail (ex : suite de couches, salle de naissance, pr�paration � 
l’accouchement…)

3�me colonne : Dates de d�but et de fin de poste
Pr�cisez les dates de d�but et de fin du poste occup�. Changez de ligne si une modification de vos 
responsabilit�s a entra�n� un changement dans le nombre de vos heures de contact direct alors que 
vous occupiez ce m�me poste.

4�me colonne : Lieu d’exercice
Ecrivez le nom de votre employeur ainsi que votre lieu de travail (structure, lieu g�ographique).

5�me colonne : Total de semaines travaill�es par poste (A)
Traduire la p�riode comprise entre les dates report�es dans la 3�me colonne en semaines et soustraire le 
nombre total de semaines non travaill�es pendant cette p�riode (cong�s annuels, arr�ts maladie, 
f�tes…). 

6�me colonne : Moyenne d’heures travaill�es par semaine � ce poste (B)
Pr�cisez le nombre d’heures travaill�es par semaine. Si vous travaillez � temps partiel ou sur des 
rythmes diff�rents d’une semaine � l’autre ou d’une saison � l’autre au m�me poste et avec les m�mes 
responsabilit�s, faites une moyenne de votre nombre d’heures travaill�es par semaine. 

7�me colonne : Total des heures travaill�es � ce poste (C )
Calculez le nombre total d’heures travaill�es � chaque poste en multipliant le nombre moyen d’heures 
travaill�es par semaine (A) par le nombre total de semaines travaill�es (B).

8�me colonne : Pourcentage de ce temps consacr� au contact direct 
Faites le rapport entre le nombre d’heures travaill�es par jour et les heures que vous consacrez au 
contact direct autour de la pratique de l’allaitement maternel (exemple : en maternit�, 40% � 70% du 
temps travaill� ; en n�onatologie, 5 � 10%…).

Pour plus d’informations sur le nombre d’heures de contact direct autour de la pratique de 
l’allaitement maternel requises pour se pr�senter � l’IBLCE, vous pouvez vous r�f�rer aux 
sites suivants : www.iblce-europe.org ou   www.ilca.org.

3. Prise en charge et co�t de la formation

(cochez la case correspondante) :

 La formation est � ma charge.
Il sera �tabli un contrat de formation professionnelle 
(en application de l’article L920-13 du Code du Travail).
Co�t de la formation :
TARIF 2009/2010 : 2800€ *

 La formation sera prise en charge par mon employeur.
Il sera �tabli une convention de formation professionnelle 
(en application de l’article L920-1 du Code du Travail).
Co�t de la formation : 
TARIF 2009/2010 : 3255€ *

* Ces prix ne comprennent ni les frais d’h�bergement et de repas, ni les frais de 
litt�rature sp�cialis�e, ni les frais d’examen IBLCE (environ 400 euros).
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Les paiements seront �chelonn�s comme suit :
 20% du prix de la formation est d� � la confirmation de l’inscription, au titre 

des droits d’inscription, lors de la signature de la convention de formation 
professionnelle ou du contrat de formation professionnelle. Ce versement ne 
sera pas rembours� en cas de non participation � la formation.

 30% du prix de la formation est d� � la fin du premier module,
 20% du prix de la formation est d� � la fin du deuxi�me module,
 20% du prix de la formation est d� � la fin du troisi�me module,
 10% du prix de la formation est d� � la fin du quatri�me module.

Pour une formation individuelle :
560 euros � la signature du contrat; 
840 euros � l’issue du 1er module; 
560 euros � l’issue du 2�me module; 
560 euros � l‘issue du 3�me module; 
280 euros � l’issue du 4�me module.

Pour une formation pay�e par l’employeur : 
651 euros � la signature de la convention;
976,50 euros � l’issue du 1er module;
651 euros � l’issue du 2�me module; 
651 euros � l’issue du 3�me module; 
325,50 euros � l’issue du 4�me module.

4. Détail de la formation : dates, contenu.
Au total 200 heures de formation continue comprenant :

18 jours (soit 140 heures) de formation en groupe sous forme de quatre modules 
fixés aux dates suivantes

la pratique (40 heures de stage minimum, sur un autre site que son lieu de travail)

la r�daction et pr�sentation d’un m�moire ou d’un projet, dont le th�me est li� � l’allaitement 
maternel

L’�tude personnelle de la litt�rature sp�cialis�e en compl�ment � la formation est recommand�e 
ainsi que la mise en application du contenu de la formation dans sa pratique professionnelle.

Il sera remis � la fin de la formation une attestation de formation de 200 heures.

5. Lettre de motivation

Joignez � votre dossier une lettre de motivation o� vous d�velopperez plus particuli�rement 
les points suivants : 

 un bref aper�u de votre activit� professionnelle et associative dans le domaine de 
l’allaitement ainsi que de vos exp�riences dans l’accompagnement maternel; 

 le cas �ch�ant, votre exp�rience personnelle d’allaitement maternel ;
 votre motivation pour participer au programme de formation et votre attente vis-�-vis 

de cette formation (projet professionnel…).

R�gion Bordeaux, Au Teich :
� Maison de la Nature de 

Bassin d’Arcachon �

Module 1: du 8 au 11 septembre 2009
Module 2: du 12 au 16 d�cembre 2009
Module 3: du 9 au 12 mars 2010
Module 4: du 27 au 31 mai 2010

Lyon, à Valpré:

Module 1: du 23 au 26 juin 2009
Module 2: du 6 au 10 novembre 2009
Module 3: du 26 au 29 janvier 2010
Module 4: du 26 au 30 mars 2010
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6. Pi�ces � joindre au dossier

 curriculum-vitae (avec photographie).

 photocopie du (ou des) dipl�mes ou certificat(s) vous permettant d’acc�der � cette formation.

 tableau de d�compte des heures de contact direct autour de la pratique de l’allaitement.

 attestations de travail (certificat de travail ou attestation sign�e par un chef de service ou le 
responsable du service) relatives aux heures de contact direct autour de la pratique de 
l’allaitement maternel

 lettre de motivation

 Attestation d’assurance (Responsabilit� civile individuelle ou professionnelle)

Chaque dossier d’inscription sera examin� par le groupe charg� de la formation au sein de l’ACLP. 
Les personnes s�lectionn�es seront averties personnellement et recevront un contrat ou une 
convention de formation professionnelle. L’inscription ne sera effective qu’� de la signature De 
ce contrat ou de cette convention, accompagn� du premier versement.

La formation se d�roulera sur un des deux sites suivants selon la session choisie. Si vous choisissez 
un de ces h�bergements, l’ACLP doit centraliser les r�servations, c’est pourquoi nous vous 
demandons de ne pas vous adresser directement au centre d’h�bergement pour faire vos 
propres r�servations, merci.

Soit
Valpr� Lyon
1 chemin de Chalin 
BP 165
69131 Ecully Cedex
Site : www.valpre.com

Soit
la Maison de la Nature du Bassin d’Arcachon
Parc Ornithologique du Teich, route du port
33470 Le Teich 
site : www.parc-ornithologique-du-teich.com

Toute inscription implique l’acceptation des conditions de l’ACLP indiqu�es dans le programme de 
formation. En particulier, le fait que le mat�riel d’enseignement est strictement soumis au droit de 
reproduction �, ce qui implique que les copies sont interdites. D’autre part, les documents ne seront 
pas remis � des tierces personnes sans autorisation.

Date : …………… Signature : ……………………….

Dossier � retourner :
DOSSIER LYON : avant le 15 avril 2009
DOSSIER BORDEAUX : avant le 1er juin 2009

� l’adresse suivante :
ACLP, Sylvie Balmer
23 rue des Coudifles
33990 HOURTIN

Coordinatrice formation :
Sylvie Balmer
T�l / r�pondeur : 05 56 73 65 74
e-mail : formation@consultants-lactation.fr

Secrétariat formation :
e-mail: secretariat-formation@consultants-lactation.fr

Identification ACLP n�cessaire pour les prises en charge : 
N� de d�claration d’existence ou N� agr�ment : 72 33 071 41 33
N�siren :497 682 930 000 27
Code N.A.F. : 8559A
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ANNEXE

Programme de formation

R�le et comp�tences d’un consultant en lactation 
IBCLC

Feuille de calcul des heures de contact direct autour de 
la pratique de l’allaitement maternel.
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Programme de formation – ACLP
Pr�paration � l’examen de Consultant en Lactation IBCLC

Grossesse- naissance- allaitement maternel dans le post partum 
imm�diat :

Grossesse / Alimentation de la m�re en pr� natal / Pr�paration � l’allaitement maternel
La premi�re t�t�e 
�tablissement de l’attachement m�re-enfant
Les premiers jours - Cohabitation
Les diff�rentes positions au sein
Le nouveau-n� en bonne sant�
Anatomie orale du nourrisson
L’�tat psychologique de la m�re pendant le post-partum

Le sein :

Anatomie du sein
Physiologie de la lactation
Soins / examen / massages
Probl�mes de mamelons, crevasses, engorgements
Augmentation ou diminution de la s�cr�tion lact�e
Extraction manuelle, tire-lait
Maladies et chirurgie du sein
Mastite / abc�s du sein / Canal lactif�re bouch� / Galactoc�le / Vasospasme 

Le lait maternel :

Phases de la lactog�n�se
Composition et �volution du lait maternel
Aspects nutritionnels, immunitaires et hormonaux du lait maternel des premiers jours jusqu’au sevrage
Conservation et traitement du lait maternel – R�le des Lactariums

L’allaitement maternel des premiers jours au sevrage :

Alimentation de la m�re
Le retour � domicile
Les rythmes du nouveau n� et du nourrisson
L’allaitement maternel dans la famille – r�le du p�re
Courbe de poids du nourrisson et d�veloppement de l’enfant
L’enfant aux besoins intenses
Diversification alimentaire et sevrage
Allaitement maternel et travail
Allaitement maternel du bambin, Co-allaitement, Gr�ve de la t�t�e
Fertilit�, sexualit� et contraception

L’allaitement maternel dans des situations particuli�res :
Relactation / lactation induite / allaitement maternel lors d’adoption
Probl�mes de succion 
Aides techniques � l’allaitement maternel
Naissances multiples
Pr�maturit�, enfants malades ou handicap�s
Maladies de la m�re et chirurgies mammaires
Allaitement maternel et m�dicaments, tabac, alcool, polluants, drogues
Aspect culturel de l’allaitement

Sujets divers :
L’allaitement maternel dans le cadre de la PMI
Interpr�tation des recherches/ lecture critique
Le Code international de commercialisation des substituts du lait maternel, OMS/UNICEF
L’Initiative H�pital Ami des B�b�s, OMS/UNICEF 
L’�thique professionnelle 
La relation d’aide
La consultation d’allaitement /mise en place d’un dossier
La formation continue
Le r�le des associations

Entrainement  aux QCM,
avec un QCM en fin de chaque module et un QCM blanc en fin de formation/ 4�me module. 
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Rôle et compétences du consultant en lactation

Le consultant en lactation IBCLC :

 Poss�de les savoir-faire, savoirs et attitudes n�cessaires pour proposer, y compris en 
cas de situation particuli�res, des consultations  et des informations d�taill�es en 
mati�re de lactation, depuis la p�riode pr�c�dant la conception et au-del� de l’�ge de 
douze mois.

 Int�gre des informations provenant des disciplines ou des domaines suivants en 
apportant ses soins aux familles allaitant : anatomie de la m�re et de l’enfant, 
biochimie, immunologie, physiologie, pharmacologie, toxicologie, endocrinologie, 
maladies infectieuses, nutrition, pathologie, sant� publique, recherche et interpr�tation 
de la recherche, anthropologie, questions �thiques et l�gales, psychologie, sociologie, 
croissance et �tapes du d�veloppement, techniques.

 Utilise les connaissances actuelles sur la personnalit�, le conseil, les th�ories familiales 
et les groupes en apportant un soutien pour l’allaitement.

 Int�gre les aspects culturels, psychosociaux, nutritionnels et pharmacologiques de 
l’allaitement dans la pratique de consultant en lactation.

 Utilise des comp�tences en communication appropri�es dans ses interactions avec les 
clients et les professionnels de sant�.

 Entretient des relations de collaboration et de soutien avec les clients  en appuyant sa 
pratique sur des soins individualis�s, sur l’autonomie et la prise de d�cision �clair�e par 
le patient et sur des soins se sant� optimaux.

 Pr�sente l’allaitement dans sa communaut�, sur son lieu de travail et au sein des autres 
professions de sant�.

 Utilise les principes de l’apprentissage des adultes lors des contacts �ducatifs avec les 
clients, les autres professionnels de sant� et la communaut�.

 Interpr�te les recherches r�centes afin d’�valuer  l’opportunit� de leur mise en pratique.

 Fonctionne et apporte sa contribution en tant que membre de l’�quipe de soins, fournit 
un plan suivi et adresse de mani�re appropri�e aux autres professionnels de sant� et 
aux autres ressources de la communaut�.

 Entretient un dossier d�taill� pour chaque client.

 Respecte le Code Ethique de la profession, les lois et codes en vigueurs dans son pays, 
et suit les r�glementations en mati�re d’hygi�ne.

 Respecte les pratiques recommand�es aux professionnels de sant� dont les grandes 
lignes se trouvent dans le Code de Commercialisation des substituts du lait maternel de 
l’OMS.

 Entretient et am�liore ses savoirs et savoir-faire gr�ce � une formation continue 
ad�quate et r�guli�re.

Pour plus de d�tails, voir � Standards of Practice for Lactation Consultants �, publi�s par l’Association Internationale 
des Consultants en Lactation (ILCA, 4101 Lake Boone Trail, Suite 201, Raleigh, NC 27607, Etats-Unis d’Am�rique).
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